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BCV FUND (LUX) 
Fonds Commun de Placement à compartiments multiples soumis à la Partie I de la loi modif iée du 17 décembre 2010 

ci-après « le Fonds » 

 
 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS 

 
La société de gestion GERIFONDS (Luxembourg) SA informe les porteurs de parts de BCV FUND (LUX) que le Conseil 
d’Administration a décidé de modif ier le prospectus comme suit  : 

 
- Modification de la politique d’investissement et de l’information précontractuelle du compartiment BCV 

Liquid Alternative Beta Selection 

 
Les capacités d'investissement du compartiment dans les actifs alignés avec les caractéristiques E/S sont modif iées af in 
d’inclure des instruments du marché monétaire, des titres de créance/obligations à court terme (c’est -à-dire dont la durée 

de vie résiduelle est inférieure ou égale à trois ans), des OPCVM/autres OPC monétaires, des OPCVM/autres OPC à 
stratégie obligataire court terme tenant compte des meilleures pratiques en matière d’ESG.  
 

La méthodologie utilisée pour l’investissement responsable n’est pas modif iée.  Aucun rééquilibrage signif icatif  des act ifs  
du compartiment ne sera ef fectué, dès lors que la stratégie, l’objectif  et les restrictions d’investissement du compartiment  
sont identiques. 

 

L’information précontractuelle du compartiment est mise à jour en conséquence.  

 
- Modification de la politique d’investissement des compartiments BCV (LUX) Strategy Growth (EUR) et BCV 

(LUX) Strategy Growth (CHF) (ci-après « les compartiments ») 

 
La modif ication de la politique d’investissement tel que présentée dans le tableau ci-dessous s’inscrit dans le cadre de la 
restructuration générale de la gamme des compartiments de la famille “COMPARTIMENTS BCV Stratégiques” , qui est 

essentiellement inf luencée par la volonté de mieux orienter l’of f re des compartiments à l’évolution de la demande des 
investisseurs. 
 

ANCIEN OBJECTIF ET ANCIENNE 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

NOUVEL OBJECTIF ET NOUVELLE POLITIQUE 

D'INVESTISSEMENT 

En se référant aux différents points du chapitre 2. « 
Objectifs et politique d’investissement des compartiments 
», paragraphe C1) « Partie générale », les compartiments 
placent leurs avoirs : 
- jusqu’à 70% des actifs nets en liquidités et/ou en 
investissements qui se basent sur la performance des 
marchés monétaires/devises (tels que définis au point 1 .) 
et/ou en investissements qui se basent sur la performance 
d’obligations, d’indices obligataires, de taux d’intérêt, etc. 
(tels que définis au point 2.), la somme maximale de 
dépôts à vue et à terme étant limitée à 49% des actifs 
nets ; 
- pour un minimum de 20% des actifs nets et un 
maximum de 95% des actifs nets en investissements qui 
se basent sur la performance d’actions et/ou d’indices 
d’actions (tels que définis au point 3.) ; 
-   jusqu’à 30% des actifs nets en investissements qui 
poursuivent d’autres objectifs (tels que définis au point 4.). 
Les compartiments peuvent également utiliser des 
instruments financiers dérivés dans un but de bonne 
gestion de portefeuille et/ou de couverture (p.ex. des 
changes à terme dans le but de couvrir des actifs libellés 
dans une devise différente de la devise de référence des 
compartiments concernés).  
 
Profil de risque et profil de l'investisseur type 
Les compartiments visent une appréciation dynamique du 
capital tout en limitant l’impact des fortes baisses du 
marché par une allocation flexible et diversifiée. Les 
compartiments peuvent investir jusqu’à 95% des actifs 
nets en actions et peuvent présenter ainsi un risque élevé. 
Les investissements en produits alternatifs sont destinés à 

En se référant aux différents points du chapitre 2. « Objectifs 
et politique d’investissement des compartiments », 
paragraphe C1) « Partie générale », les compartiments 
placent leurs avoirs : 
- en liquidités et/ou en investissements qui se basent sur 
la performance des marchés monétaires/devises (tels que 
définis au point 1.), la somme maximale de dépôts à vue et à  
terme étant limitée à 49% des actifs nets ;  
- jusqu’à 55% des actifs nets en investissements qui se 
basent sur la performance d’obligations, d’indices 
obligataires, de taux d’intérêt, etc. (tels que définis au point 
2.) ;  
- pour un minimum de 45% des actifs nets et un maximum 
de 95% des actifs nets en investissements qui se basent sur 
la performance d’actions et/ou d’indices d’actions (tels que 
définis au point 3.) ;  
- jusqu’à 30% des actifs nets en investissements qui 
poursuivent d’autres objectifs (tels que définis au point 4.). 
Les compartiments peuvent également utiliser des 
instruments financiers dérivés dans un but de bonne gestion 
de portefeuille et/ou de couverture (p.ex. des changes à 
terme dans le but de couvrir des actifs libellés dans une 
devise différente de la devise de référence des 
compartiments concernés).  
 
Profil de risque et profil de l'investisseur type 

Les compartiments visent, au prix de fluctuations potentiel lement 
importantes, une appréciation du capital moyennant une large 
exposition sur actions. Ils présentent donc un risque élevé et 
conviennent aux investisseurs cherchant le gain en capital et de 
faibles revenus (réinvestis). 
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diminuer la volatilité des compartiments. Ils conviennent 
aux investisseurs cherchant un gain en capital et une 
politique d’investissement dynamique. 

 

Ces modif ications n’ont pas d’impact sur la composition des portefeuilles des compartiments et n’entraîneront pas de 
f rais supplémentaires. Ils conserveront toutes leurs autres caractéristiques, notamment les codes ISIN et l’ensemble de 
leurs f rais. Ainsi, ils n’auront donc pas d’impact sur les porteurs de parts. 

 
- Ajout des jours de fermeture des marchés américains (calendrier officiel du NYSE) pour les compartiments 

BCV Liquid Alternative Beta et BCV Liquid Alternative Beta Selection comme exception dans la définition des 

jours ouvrables bancaires. 

 
Les actifs des compartiments étant principalement investis dans des instruments des marchés américains, les valeurs 
nettes d'inventaires des compartiments ne seront plus calculées les jours fériés NYSE. 
 

- Clarification de la politique d’investissement et de l’information précontractuelle du compartiment Ethos 
Climate ESG Ambition. 

 

Harmonisation des informations mentionnées dans la politique d’investissement du compartiment avec les informations 
précontractuelles et clarif ication, précision des éléments reportés dans l’information précontractuelle du compartiment 

(terminologie des secteurs ou activités, seuil….). 
 
La méthodologie utilisée pour l’investissement responsable n’est pas modif iée.  Aucun rééquilibrage signif icatif  des act ifs  

du compartiment ne sera ef fectué, dès lors que la stratégie, l’objectif  et les restrictions d’investissement du compartiment  
sont identiques. 

 

- Modification des “COÛTS A CHARGE DU FONDS” de la famille “COMPARTIMENTS BCV”. 

 

La partie “COÛTS A CHARGE DU FONDS” du prospectus, précise désormais que les f rais d’analyse liés à l’exercice des 
droits de vote peuvent être facturés au compartiment Ethos Climate ESG Ambition de la famille “COMPARTIMENTS 

BCV”. Cette modif ication occasionnera une augmentation de f rais. Vous pourrez consulter le montant des f rais d’analyse 
liés à l’exercice des droits de vote réellement payés par le Fonds a posteriori dans ses rapports semestriels et annuels. 
 

- Divers 

 

Le prospectus inclura également un nombre limité de modif ications rédactionnelles, de clarif ications et de mises à jour.  

 

 

 

Le prospectus est mis à jour pour ref léter ces changements. Les autres dispositions du prospectus demeurent 

inchangées. 

 

A la suite de ces changements, vous avez la possibilité de procéder au rachat ou à la conversion de vos parts détenues 

dans le Fonds sans aucun f rais, pendant une période d’un mois à compter de la date de cet avis (la “Date d’Effet”).  

 

Passé ce délai d’un mois, ou sans instructions de votre part, les conditions générales prévues par le prospectus et le  

règlement de gestion du Fonds seront applicables. 

 

Le nouveau prospectus du Fonds est à la disposition des porteurs de parts aux sièges de la Société ou de la banque 

dépositaire du Fonds : 

 

- GERIFONDS (Luxembourg) SA 

43, Boulevard Prince Henri 

L-1724 Luxembourg 

- Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg (banque dépositaire du Fonds) 

1, Place de Metz 

L-1930 Luxembourg 

 

Le Conseil d’administration de GERIFONDS (Luxembourg) SA 
GERIFONDS (Luxembourg) SA 
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